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K. —D. Pels & Sons, de Montréal
A’uJltZ er banqufcr0rte; a vendu fort peu aux magasins à rayons. Les frais 
d une transaction particulière apparaissent à l’état Q-12
L. —S. Rohrlick Æ Sons Limited, de Montréal
soliHeXif^tr«UiqJlqUe,S années; -^ffaires excellentes et situation financière
remise rie in! 15 n mn -St alle,aux magasins à rayons favorisés d’une
remise de 1U a 15 p. 100 sur les prix réguliers

Possède un atelier à Montréal où les salêiroc t ' ,, jn° H de la Commission du salaire minïm nlT fTTS a 1 ordonnance
chemises, etc., et sont donc de 10 à 20 n ion I , fabrication des salopettes,
n° 8 relatifs à la confection ries habits pourLZw -qUe C6UX de 1 ordonnance

Elle a été mise récemment à l’amende S! Jeunes garçons.
est effectuée à forfait. Les vestons Zï', T bonne Partie dc la Production
qués à l’Ecole de réforme de Montréal d magasins a ray°ns ont ete fabn'

d’Alice Mongea^et des ’ en t d<mdcdc Pav l’entremise de B. Blumenthal & Son et

LtitŸV-v6- °‘-ve'' * ,Sm&'“-7 A» ==™ enev£ÏL“SVm^ £7°^^

M. -Royal Brand Clothing Co., de Montreal
apparaissent àUpétatUQ.012.Vtal)llSSement mais les frais de transactions spéciales 

M.—Royal Brand Clothing Co., de Montréal.
Henfy Morgan I' Sms^LhiüîeT rw*411688 à la Huds°n’s BaV Company et à 

d’entrepreneurs faisant travailler L,; „ COmPa,gnlc utlhse un certam nombre 
donnée sur les salaires. usonnel dans ses propres ateliers. Aucune
P. — Cooper Clothing Company, de Montréal
aux marins àCmym^ béSflw raésZïïlL 7î.,f ’f® te ventes sont allées 
partie la plus éiScile du travail =t *TStï. Mît »3d”n

M. Paquin, de bamte-Thérèse P O Q+fa- , x , ,Sam Star, de Montréal, atelier u'Sai! ! f ÏT & ’
M. Rudner, de Juliette, atelter mra] x 
C.M.T., de Victoriaville, ateHer ^l, ' !^r 
B. Blumenthal, entrepreneur de trav! a for!ait'. .,
G. Cyr, atelier rural à forfait. cUX a domicile.

Le tarif des sommes versées aux entrem-m^, , , -,
été question pour plusieurs d’entre eux P S est assez bas’ d en a deja 

Vingt-six des 31 femmes employées mr i„ . . ,
le salaire minimum en juin 1934. La comLL con?pagme ont gag?e mo\nS qUe
violation de la Loi du salaire minimum et K a r,ecemment Paye 1 amende P0ur 
„ _ „ , ci, a au dédommager 21 femmes.
R. — S. Cohen & Co., de Montréal

Fabrique des complets et des pardessus à K™ „ ,, , , , ,, inoo
et ses bénéfices récents ont été assez élevés Ve, +marche;^ld ^
$70,000 à la T. Eaton Co., Limited et $15 000 à !’ ! “ 1933’-$470’°00 d°nt 

Elle possède la S. & F. Clothing Compinm a rayons^
fie la fabrication de tous ses vestons; les oantaf Cltf a 6 C-°n: 
forfaits par Rudners Limited, de Montréal, à ,'2n de' 35 ce^s nîfce k" 
Limited verse toutefois $50 par mois à Saul Cohen iïrntïte U Wo+f™
niXtiÎT dC COhm COmm Bise à

mai Sf H"?°° T les salairea Wyês par Rudner, Limüei en
ma. 1934. 80 p. 100 des femmes ont reçu moins „„e le salaire minimum.
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